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Durée: 09h45 – 12h30 

Convocation: Comité de l’ARY 

Sous la présidence de: Christian Venetz 

Organisateur de l’AD: JK Echo vo Maggebärg sous la présidence de Josef Wohlhauser 

Procès-verbal: Antje Burri 

Traduction: Antje Burri et Ernest Römer 

Invités d’honneur : Karin Niederberger, présidente centrale 
 Hector Herzig, secrétaire général de l’AFY 
 Markus Mauron, syndic de Tavel  

Marraine du drapeau ARY: Susanne Herren 

Parrain du drapeau ARY: Gion Huonder, excusé 

Banneret de l’ARY: Jacques Domont  

Dames d’honneur:  Erika Schmutz et Marianne Fasel 

Délégation du CO de la Armin Zollet, Michaela Beier, von der Alphornbläser- 
Fête des Yodleurs ARY 2022: Vereinigung Deutsch-Freiburg 
 Heinz Tschannen, YC Edelweiss Flamatt 
 Kurt Mettler, YC Cordast 

Délégation du CO de la  «Sebi» Josef Schatt, Vice-président de l’organisation porteuse 
Fête des Yodleurs AFY 2023: 

Délégués des sous-associations: BKJV  Rolf Christen 
ZSJV  Alfons Birbaum 
NOSJV Peter F. Hänni 
NWSJV Karin Ramseyer 

Membres d’honneur: Amadé Leiggener  Paul Herren 
Irene von Arx Titus von Arx  
Hansrüedi Zbinden Josef In-Albon 
David Girod  

Membres honoraires: Alois Gilli Christian Jungo 
 Alain Leuenberger  

Rapporteuse/Rapporteur ARY: FR/GE/NE/VD/JU: Antje Burri 
VS: Andreas Seitz 

Réviseurs des comptes ARY: Marcel Rappo et Heidy Butty 

Représentants de la presse: «lebendig.» Antje Burri 
 Walliser Bote Antje Burri 
 Freiburger Nachrichten Antje Burri 
 autres médias Antje Burri 
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Excusés:  JK Antrona Saas-Allmagell 
 Josef Iten Contrôleur membres d’honneur 
 Gion Huonder membre d’honneur 
 Gilbert Kolly membre d’honneur 
 Andrea Pürro membre d’honneur 
 Alain Meuwly  membre d’honneur 
 William Aeby membre d’honneur 
 Marie-Louise Merz membre d’honneur 
 Marc-Antoine Grec membre honoraire 
 Eliane Aeby membre honoraire 
 Willy Cevey membre honoraire 
 Manfred Raemy CO-Bösingen 2022 – Co-Pr. 
 Adrian Zollet  CO-Bösingen 
 Andreas Seitz 
 Stephan Kuhnen  
 Marinette Feremutsch 
 Josef Feremutsch  
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L’assemblée est ouverte avec l’interprétation de la pièce pour cor des Alpes «Westschweizer Choral» de 
Lukas Schmid, sous la direction de Armin Zollet des joueuses et joueurs de cor des Alpes, accompagnés 
des lanceuses et lanceurs de drapeau.  Avec leur performance, ils ont fourni une image cohérente avant 
le début de l’assemblée des délégués. 

Au nom du Comité, le président de l’ARY, Christian Venetz, adresse la bienvenue aux participants de cette 
85ème assemblée des délégués à Tavel. 

L’assemblée des délégués est tenue en allemand et en français avec projection des textes dans les deux 
langues sur le grand écran. Les deux langues sont également prises en compte lors de la cérémonie des 
honorés. Les camarades du «JK Echo vo Maggebärg Tafers» – organisateurs de cette assemblée des délé-
gués se sont engagés avec conscience de l’infrastructure nécessaire dans la halle polyvalente du CO à 
Tavel et l’ont décoré de manière festive et solennelle. Le président de l’ARY Christian Venetz les a remer-
ciés sincèrement.  

Sous la direction de Marius Hayoz, directeur du JK Echo vo Maggebärg Tafers, le chant «Es taget», com-
posé par Alfons Gugler, a été entonné ensemble. Le texte été projeté sur l’écran 
 

Pt. 1 de l’ordre du jour: Bienvenue 

Explications: Le Président de l’ARY, Christian Venetz, accueille tous les présents selon la  
page 2 du protocole, ainsi que tous les membres actifs. L'invitation a été faite 
conformément aux articles 16, 17 et 20 des statuts de l’AFY. Toutes les per-
sonnes présentes qui sont en possession de la carte rose ont le droit de vote. 

Mise en discussion : La parole n’a pas été demandée 

Vote et 
décision: 

La proposition du comité concernant le déroulement de l’assemblée et 
des votations à mains levées, selon art. 1, est acceptée à l’unanimité. 

 
Communications:  Par suite de l’absence de remarques et d’objections faites à l’invitation,  

Christian Venetz déclare l’assemblée de délégués ouverte. Le président Christian 

Venetz donne la parole à Josef Wohlhauser, président d’organisation du  
JK Echo vo Maggebärg. Josef Wohlhauser et ses collègues du JK Echo vo 
Maggebärg se sentent honorés d'accueillir les délégués et les invités de l'ARY 
à Tavel. Des informations organisationnelles seront données ultérieurement 
lors de l'assemblée des délégués. Il souhaite à toutes et à tous un agréable 
séjour et une assemblée intéressante, avec de superbes rencontres, de pré-
cieuses amitiés et une véritable camaraderie. 

 Christian Venetz remercie Josef Wohlhauser pour son discours de bienvenue 
et rappelle à tous ceux qui n'ont pas encore acquis une carte de banquet ou 
pas complété leur carte d'invitation de le faire au plus vite possible afin que le 
nombre de personnes ayant le droit de vote puisse être définitivement établi. 
 

Pt. 2 de l’ordre du jour: Élection du bureau de vote et des scrutateurs 

Explications: Le Comité propose les personnes suivantes comme membres du bureau de 
vote : Christoph Zimmermann (Chef), Gallus Zosso und Kuno Zbinden. 
 

Vote et décision: Cette proposition du Comité est acceptée à l’unanimité. 

Explications: Christoph Zimmermann propose les personnes suivantes comme scrutateurs: 
 Patrick Kalbermatten, Céline Dietrich-Baechler, Titus von Arx, Peter Loretan, 

Kurt von Niederhäusern, Eliane Stauffacher.  
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Vote et décision: Les délégués approuvent à l’unanimité l’élection des scrutateurs  
proposés. 

 

Pt. 3 de l’ordre du jour: Procès-verbal de l’AD 2021 écrite 

Explications: Le procès-verbal de l’AD 2021, a été adopté par le Comité lors de la séance du 
12 avril 2021 à l’attention de l’assemblée des délégués et a été mis à disposi-
tion à l’entrée de la salle. Il est également disponible sur le site internet. La 
proposition de dispenser de la lecture du procès-verbal a été soutenue et le 
procès-verbal a été adopté à l’unanimité.   

  

Vote et décision: Le procès-verbal de la 84ème AD 2021 écrite est approuvé à l'unanimité 
avec remerciements à son auteur Antje Burri. 

 

Pt. 4 de l’ordre du jour: Rapport annuel du président 

Explications: Lors du point 4 de l’ordre du jour, le service a été interrompu.  

Le rapport annuel a été lu par le président Christian Venetz et joint au  

procès-verbal de l’assemblée des délégués. 

 Une grande bougie a été allumée en hommage aux personnes décédées au 
cours de l'année précédente. Ils nous ont quittés pour toujours: 

 
 Chevalley  Maurice St-Croix VD  
 Piller Peter  Oberschrot FR  
 Thalmann Otto  Plaffeien FR  
 Aebischer René  Fribourg FR  
 Jungo Matthias Rechthalten FR  
 Barberis Daisy  Genève GE  
 Kolly Franz  St. Silvester FR  
 Portner Peter  Flamatt FR  
 Jossen Reinhard Naters VS  
 Rumo Josef  Düdingen FR  
 Schmid Edgar  St. German VS  
 Studer Viktor  Crissier VD  
 Eyer  Bruno  Birgisch VS  
 Volken Rudolf  Ried-Brig VS  
 Bucher Walter  Genève GE  
 Schwaller Fridolin  Tentlingen FR  
 Rauber Josef  Jaun FR  
 Gurtner Christiane St-Cergue VD  
 Wüthrich Urs Roland Monthey VS  
 

 
 Après une minute de silence, les camarades du JK Echo vo Maggebärg Tafers 

chantent en leur honneur «Es treichelet Heizue», de Alfons Gugler.   
 
Mise en discussion: Au nom des toutes les personnes présentes, le vice-président Gallus Zosso re-

mercie Christian Venetz pour l’immense travail fourni en faveur de l’ARY. L’as-

semblée remercie le président par de longs et chaleureux applaudissements.  
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Vote et décision: Le rapport du président est soutenu par de longs et chaleureux applau-
dissements. 

 

Christian Venetz est particulièrement heureux de saluer le syndic de Tavel 

Markus Mauron et de lui donner la parole. 

 Le syndic de Tavel, Markus Mauron, a été très heureux de transmettre les sa-

lutations et les remerciements ainsi que le message selon lequel la commune 

offrait l'apéritif. Dans la commune nouvellement fusionnée, qui compte 7 700 

habitants, les associations représentent actuellement, parmi beaucoup 

d'autres choses, un élément porteur d'avenir pour les structures. Mais pour 

Markus Mauron, il est particulièrement important que les associations puis-

sent à nouveau assister à des représentations avec du public et sans masques, 

avec de nombreux visages heureux. 

 Christian Venetz remercie chaleureusement les explications sympathiques et 

intéressantes ainsi que pour l'offre de l'apéritif. 

Pt. 5 de l’ordre du jour: Mutations 

Explications: Le responsable des mutations, Christoph Zimmermann, nous communique 

l’état des membres au 31 décembre 2021 comme suit :  

 

Membres du Comité 9 

Membres d’honneur ARY 17 

Membres d’honneur AFY 5 

Membres honoraires ARY 11 

Membres honoraires AFY 8 

Vétéran(e)s d’honneur 80 

Vétéran(e)s 576 

Yodleuses/yodleurs 140 

Joueuses/joueurs de cor des Alpes 293 

Lanceuses/lanceurs de drapeau 53 

Amis et donateurs 8 

Directrices/directeurs de chœurs 24 

Total groupes 45 

Groupes de la relève 6 

 

Communications: Christian Venetz remercie le responsable des mutations Christoph  

Zimmermann pour la présentation et son travail consciencieux. 

 

Pt. 6 de l’ordre du jour: Droit de vote 

Explications: Le chef du bureau de vote Christoph Zimmermann nous informe sur le nombre 

de délégués ayant le droit de vote, qui ont été remerciés par le président, 

comme suit : 

 

Membres du Comité 9 

Membres d’honneur 6 

Membres honoraires 2 

Yodleuses/yodleurs 12 
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Clubs avec 2 voix max. 47 

Joueuses/joueurs de cor des Alpes 11 

Lanceuses/lanceurs de drapeau 9 

Amis et donateurs 0 

Directrices/directeurs 1 

Total 97 

Majorité absolue/:2+1 50 

Invités (sans droit de vote) 8 

 

Pt. 7 de l’ordre du jour: 30ème Fête Romande des Yodleurs du 8 – 10 juillet 2022 à Bösingen 

Explications: 7.1 Élection du président du Jury 

 Le président en fonction de l'association est toujours élu président du jury de 

la Fête des yodleurs. Christian Venetz recommande donc à l'assemblée que le 

président à élire au point 12.1 de l'ordre du jour soit automatiquement élu 

président du jury. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

 

Vote et décision: Le président de l'association nouvellement élu est élu à l'unanimité pré-
sident du jury. 

 

Explications: 7.2 Élection des chefs et des membres du Jury des 3 sections 

 Les noms des membres du Jury, qui ont tous été énumérés pour des raisons 

de sécurité de planification pour le yodel, le lancer de drapeau et le cor des 

Alpes, sont les suivants : 

Jury du lancer de drapeau 
Nom Prénom Lieu Fonction 

Cotting Bruno Düdingen FR Membre du Jury 

Meuwly Alain Rossens FR Membre du Jury /  
Obmann  

Rudaz Jean-Louis Magnedens FR Membre du Jury 

Ruprecht Olivier Düdingen FR Membre du Jury 

Schweizer Urs Ried-Brig VS Membre du Jury 

Volken Christian Unterägeri ZG Membre du Jury 

Zbinden Kuno St. Antoni FR Membre du Jury /  
Obmann 
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Jury du cor des Alpes et buchel 
Nom Prénom Lieu Fonction 

Borloz Christofer Fenil-sur-Corsier Membre du Jury 

Burgener  Florian Bitsch Membre du Jury 

Castella Antoine Nuvilly Membre du Jury 

Crausaz  Fabien Rue Membre du Jury 

Gantelet  Philippe Annecy Membre du Jury 

Gilli Alois Tentlingen Membre du Jury 

Girod David Yverdon-les-Bains Membre du Jury / 
Obmann 

Lehmann Hugo Schmitten Membre du Jury 

Monory Nathalie Bieudron Membre du Jury 

Monory Patricia Bieudron Membre du Jury 

Scotton Robert Annecy Membre du Jury 

Urweider Silvia Laupern Membre du Jury 

Zollet Adrian Bösingen Membre du Jury 

Zollet Armin Bösingen Membre du Jury / 
Obmann 

  

Jury du yodel 
Nom Prénom Lieu Fonction 

Bumann Caroline Glis Membre du Jury 

Föhn Daniel Saas-Almagell Membre du Jury / 
Obmann 

Lehner- 
Mutter 

Manuela 
Maria 

Naters Membre du Jury 

Pfammatter-
Gurten 

Dayana Mund Membre du Jury 

Ritler Regula Naters Membre du Jury 

Schmid Adrian Fribourg Membre du Jury 

Summermatter Peter Naters Membre du Jury / 
Obmann 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: L'assemblée a accordé sa confiance à l'unanimité à tous les membres et 
Obmann du Jury proposés. 

 

 7.3 Élection du porte-drapeau et son remplaçant 

Le CO-Bösingen a proposé comme nouveau porte-drapeau Kurt Leuenberger 

et comme remplaçant Kurt Herren. Ils sauront représenter dignement l'ARY 

dans les moments de joie comme dans les moments de deuil. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: L'assemblée soutient à l'unanimité les propositions d'élection du CO de 
Bösingen 

 

Christian Venetz félicite les deux nouveaux élus qui prendront leurs fonctions 

à l'occasion de la Fête des Yodleurs à Bösingen. Il félicite également le nouveau 

porte-drapeau Kurt Leuenberger, qui fête aujourd'hui son anniversaire.  

 

 7.4 Élection du rapporteur général de la fête 

Le comité de l'ARY recommande à l'assemblée d'élire Antje Burri, rapporteuse 

de l'ARY. 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 
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Vote et décision: L'assemblée soutient à l'unanimité la recommandation du comité de 
l’ARY 

 

7.5. Orientation générale du CO Bösingen FR 

C'est avec beaucoup d'enthousiasme que les membres du CO - la CO-prési-

dente du CO et conseillère nationale Christine Buillard-Marbach et Heinz 

Tschannen - ont mis les participants de l'AD dans l'ambiance de la 30e Fête 

romande des yodleurs, qui aura lieu du 8 au 10 juillet 2022 à Bösingen. Avec 

les sociétés responsables : la formation folklorique Ûbere Schûffenesee, les 

clubs de yodleurs de Cordast ainsi que d'Edelweiss Flamatt, elles sont pleines 

de passion et de joie dans les préparatifs de la Fête des Yodleurs de la sous-

association. Avec environ 1'000 bénévoles, ils attendent 2'500 actifs dans les 

sections yodel, cor des Alpes et lancer de drapeau. Pour ces derniers, cette 

fête représente le point culminant de la tradition et de la préservation des cou-

tumes suisses et leur permet de se qualifier pour la Fête Fédérale des Yodleurs 

qui aura lieu en 2023 à Zoug. Il s'agit d'une petite mais belle fête des courtes 

distances. Le village des yodleurs est situé au centre des localités où se dérou-

lent les présentations, qui sont facilement accessibles à pied dans un rayon de 

300 mètres. "VIENS VOIR", tel est le slogan du programme varié, de la compé-

tition pacifique, de la fête joyeuse et de la convivialité, auquel 30'000 specta-

teurs sont attendus. www.jodlerfest-boesingen.ch 

 

Christian Venetz a souhaité à l'ensemble du comité d'organisation beaucoup 

d'énergie pour la suite des travaux de préparation et une fête de l'association 

réussie. Il a également rappelé que le délai d'inscription était encore en cours 

et a encouragé à profiter de ce temps pour s'inscrire et participer à la Fête 

Fédérale des Yodleurs 2023 à Zoug. Il se réjouit en tout cas de passer ensemble 

des journées conviviales, de camaraderie et inoubliables à Bösingen. 

 

Zoug - prochain point fort du yodel en 2023 

Juste après la présentation de la Fête des Yodleurs de Bösingen, Christian Ve-

netz a pu donner la parole au vice-président de l'association reporteuse de la 

Fête Fédérale des Yodleurs 2023 à Zoug. 

 

La prochaine fête approche à grands pas, à laquelle Josef "Sebi" Schatt a été 

invité au nom du comité d'organisation en 2023 pour la nouvelle période la 

plus importante - la 31e Fête des Yodleurs. Du 16 au 18 juin 2023, la ville de 

Zoug accueillera la Fête Fédérale des Yodleurs Zoug. Sous la devise "tradition-

nel - surprenant - varié", on jouera de la musique, on chantera et on lancera 

les drapeaux pendant trois jours. 

La cérémonie de réception du drapeau aura lieu le vendredi 16 juin après-midi. 

Les concours de toutes les sections commencent presque en même temps et 

se poursuivent jusqu'au samedi 17 juin. Le "village des yodleurs", avec ses res-

taurants et ses stands de restauration, accueillera les visiteurs sur les rives du 

lac de Zoug dès le début de la fête. L'impressionnante cérémonie et le grand 

défilé du dimanche 18 juin 2023 clôtureront la fête.     

Après les deux présentations des Fêtes des Yodleurs, les joueurs de cor des 

Alpes, sous la direction de Christofer Borloz, ont interprété le morceau  

«Heilig» d'Anton Wicky.   

http://www.jodlerfest-boesingen.ch/
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Pt. 8 de l’ordre du jour: Remise des comptes / finances 

Explications: Christian Venetz passe la parole au chef des finances, Ernest Römer, qui nous 

présente les comptes. 

  

Communications: 8.1 Comptes de l’association 2021 

 Tous les chiffres ont été envoyés aux membres de l'association avec l'invita-

tion. 

 Ernest Römer explique tous les écarts positifs et négatifs au budget dans les 

comptes 2021. Les dépenses s'élèvent à CHF 49'930 et les recettes à CHF 

53'235, d'où en résulte un bénéfice de CHF 3'305. 

 Il convient de souligner les contributions des cantons : Fribourg CHF 1'000 ( à 

nouveau), canton du Valais CHF 1'000 ( à nouveau), les diminutions de charges 

dues au Covid et une contribution extraordinaire de CHF 3'000 obtenue de 

l'AFY ainsi que les mesures prises par le comité, ce qui a permis d'éviter les 

dépenses budgétées de près de CHF 5'500. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

  

 8.2 Fonds de drapeau 

 Le fonds de drapeau s'élève dorénavant à CHF 8'200. Son approvisionnement 

de CHF 500 est désormais mis annuellement au budget. D'autant plus que ce 

fonds n'est plus alimenté par la contribution externe (Frey), explique le cais-

sier. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

 

Communications: 8.3 Rapport des vérificateurs des comptes 

 Marcel Rappo et Heidy Butty ont vérifié les comptes, conformément aux sta-

tuts, art 25. La tenue des comptes est ordonnée et conforme aux règles. Les 

vérificateurs remercient le trésorier pour son travail et proposent aux délégués 

d’accepter les comptes sans réserve et de donner décharge au trésorier et au 

Comité. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

 

Vote et décision: Les comptes 2021 sont acceptés à l’unanimité et remerciés au trésorier. 
 

 

Explications: 8.4 Budget 2022 

 Les informations financières étaient incluses dans l'envoi et ont également été 

projeté. Ernest Römer explique le budget 2022, qui se situe dans le cadre ha-

bituel, mais qui présente à nouveau des chiffres de clôture rouges et donc un 

excédent de dépenses de CHF 1'717.90. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: Le budget 2022 est accepté à l’unanimité et remercié au trésorier. 
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Explications: 8.5 Cotisation des membres 2023  

 Christian Venetz explique les cotisations des membres qui ont été adaptées 

pour la dernière fois en 2014 à Palézieux. 

 

 Ces dernières années, l'ARY a dû faire face à un nombre considérable de tâches 

et de coûts. Ainsi, la création d'un poste central de responsable de cours, dont 

le coût s'élève à CHF 5'000 pour l'ARY, doit permettre de faire face à la baisse 

du nombre de membres du jury en formant de nouveaux membres. En outre, 

le comité a analysé les coûts et a réalisé des économies, notamment dans les 

imprimés et donc dans les dépenses de l'assemblée des délégués. Malgré tous 

les efforts déployés pour équilibrer le budget, celui-ci sera inévitablement dans 

les chiffres rouges à l'avenir. 

 Sur ces bases, le comité a décidé de soumettre à l'assemblée une proposition 

d'augmentation de la cotisation des groupes de CHF 170 à CHF 270. 

 Les autres contributions des membres de l'association restent inchangées jus-

qu'à nouvel avis. Ces derniers versent déjà une contribution par personne plus 

élevée à l'association. 

 

Discussion:  Les questions relatives à l'évaluation des possibilités d'économies ont été ex-

pliquées et été expliquée une nouvelle fois par le caissier Ernest Römer. 

Vote et décision: La proposition d'augmenter les cotisations des groupes a été approuvée 
par 86 voix. 

 

 Christian Venetz remercie l'assemblée pour son soutien du comité et pour sa 

grande confiance ainsi que le caissier Ernest pour son grand travail et informe 

que le comité s'en tiendra au budget et s'efforcera de trouver d'autres solu-

tions possibles pour un bilan positif. 

 

Communications: Christian Venetz donne la parole à la présidente centrale Karin Niederberger. 

 

 La présidente centrale Karin Niederberger a été très heureuse de pouvoir 

transmettre le message de l'AFY à tant d'actifs, de personnes honorées et 

d'invités.  Elle attend avec impatience de pouvoir vivre à nouveau des fêtes de 

sous-associations inoubliables, après une période où il a fallu faire face à de 

nombreuses difficultés. Quelques mouchoirs ont été nécessaires au Président 

sortant lorsqu’il a été remercié pour sa camaraderie exemplaire par Karin, qui 

déclare directement à ce sujet: «Une telle tête valaisanne et une tête gri-

sonne» allaient bien ensemble ». Elle a souhaité: «Revenons à nos valeurs, pra-

tiquons la plus belle des coutumes et renforçons ainsi la cohésion et vivons à 

nouveau plus de tolérance et de respect». 

 

 Christian Venetz remercie chaleureusement Karin Niederberger pour son en-

gagement et son intérêt pour la tradition, son enthousiasme et son élan con-

tagieux, que nous espérons voir perdurer encore longtemps, en lui remettant 

un bouquet de fleurs. 

Pt. 9 de l’ordre du jour: Rapports annuels de toutes les sections 
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Explications:  Dans la lettre d'accompagnement de l'invitation à l'AD, l’indication a déjà été 

transmise que les rapports des responsables de secteurs seraient publiés sur 

le site Internet de l'ARY, ce qui permet de renoncer à d'autres explications. 

 Les programmes de cours de toutes les sections ont également été envoyés 

par le biais de l'invitation et sont actualisés en permanence sur le site internet. 

Aucun commentaire ou information supplémentaire n'est demandé concer-

nant les rapports des sections. 

 

Rappel : Effectuer les déclarations SUISA et ainsi rendre l'hommage nécessaire à nos 

compositeurs. 

 

Communications: Christian Venetz remercie tous les responsables de sections pour leur travail 

exemplaire et leur grand engagement en priant de bien vouloir les remercier 

en applaudissant. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: Les rapports 2021 de toutes les sections sont acceptés à l’unanimité. 

 

Pt. 10 de l’ordre du jour: Assemblée des délégués et honneurs aux vétérans le 25.02.2023 de l’ARY 

 

Explications: Détérmination de l’endroit: 

 Le CY «Les Romands» de Pully, s'était concrètement déjà mis à disposition pour 

organiser la 84ème AD / Hommage aux vétérans à Savigny / VD, qui a finale-

ment dû être organisée par correspondance pour des raisons connues. Par la 

suite, ils se sont à nouveau portés candidats auprès du comité pour la réalisa-

tion de l'événement. Le comité a donc renoncé à mettre au concours l'organi-

sation de l'AD. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: La candidature du YC «Les Romands» Pully est soutenu à l’unanimité. 

 

Pt. 11 de l’ordre du jour: 31ème Fête Romande des Yodleurs 2024 
 

Explications: Christian Venetz informe que le comité a reçu, en date du 1er octobre 2021, la 

lettre de candidature commune du YC Raron, du YC Echo vom Bietschhorn et 

du YC Noger Ausserberg pour l'organisation de la 31e Fête Romande des 

Yodleurs, ce qui fait que le comité de l'ARY a renoncé à une mise au concours. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: L'assemblée soutient à l'unanimité la candidature et donc l'organisation 
de la 31ème Fête Romande des Yodleurs en 2024 à Rarogne. 

 

 Christian Venetz remercie les trois clubs de yodleurs d'avoir accepté d'organi-

ser la Fête Romande des Yodleurs 2024 à Rarogne et donne la parole au prési-

dent du club des yodleurs de Rarogne. 
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 Le président Patrick Theler du YC Raron, qui organisera la prochaine fête de 

sous-fédération de l'ARY en 2024 en collaboration avec le YC Echo vom Biet-

schhorn et le YC Noger Ausserberg, a pu montrer à quel point le temps passe 

vite. Et tout aussi inoubliable que le temps peut passer, il a orienté quand la 

fête aura lieu en Valais et tout simplement résumé selon Theler: «Nous nous 

efforçons, nous nous réjouissons et nous nous voyons, les 21, 22 et 23 de l'an-

née 24 en juin à Rarogne». 

 

Pt. 12 de l’ordre du jour: Élections 
 

Explications: 12.1 Élection président 

 Gallus Zosso lit tout d'abord la lettre de démission de Christian Venetz, avant 

que ce dernier ne remercie personnellement l'assemblée de la confiance 

qu'elle lui a accordée au cours des huit dernières années, puis procède à l'élec-

tion proprement dite du nouveau président. Il informe, comme cela a déjà été 

mentionné dans l'invitation, que Gallus Zosso se met à disposition pour le 

poste de nouveau président de l'ARY. Grâce à sa longue expérience en tant 

que responsable des mutations depuis 2013 et vice-président depuis 2016, il 

dispose d'une grande connaissance de toutes les sections. L'ensemble du co-

mité directeur l'apprécie beaucoup. Il apprécie particulièrement sa grande dis-

ponibilité et ses conseils avisés et recommande vivement l'élection de Gallus 

Zosso comme nouveau président 
 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

 

Vote et décision: L'assemblée soutient la proposition du comité à l'unanimité et par de vifs 
applaudissements. 

  

 Christian Venetz félicite Gallus Zosso pour son élection honorable et le remer-

cie pour son engagement en faveur des coutumes et de l'ARY et lui souhaite 

beaucoup de satisfaction et de plaisir dans l'exercice de sa nouvelle fonction 

de président. 

Explications: 12.2 Élection du remplaçant de l’Obmann des lanceurs de drapeau  
 Pour donner suite à la démission de Kuno Zbinden, membre du comité et pré-

sident des lanceurs de drapeau depuis de nombreuses années du canton de 

Fribourg, Christian Venetz présente un candidat valaisan, Urs Schweizer, qui se 

met à disposition. 

 

Discussion:  La parole n’est pas demandée. 

  

Vote et décision: L'assemblée soutient la proposition à l'unanimité et nomme Urs Schwei-
zer comme nouveau Obmann du lancer de drapeau. 

 

 Christian Venetz félicite Urs Schweizer pour son élection et l'invite à prendre 

sa place sur la scène, entouré du comité directeur, en lui souhaitant beaucoup 

de plaisir dans sa nouvelle tâche. 
 

Explications: Élections des membres restants du Comité 
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Christian Venetz peut informer que les membres restants du comité se met-

tent à disposition pour une réélection pour les trois prochaines années.  

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: L'assemblée confirme les membres restants du comité par des applaudis-
sements. 

 

Explications: 12.3 Élections des rapporteur/euse de l’ARY 

 Christian Venetz informe que les rapporteurs actuels, Andreas Seitz pour le 

Valais et Antje Burri pour les autres cantons de l'ARY, se tiennent toujours à 

disposition. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: L'assemblée confirme les deux rapporteurs par applaudissements. 
 

 

Explications: 12.4 Élection du réviseur des comptes de l’ARY 

 Christian Venetz informe que les yodleurs «Les Romands» recommandent 

Heidy Butty pour l'élection en tant que réviseur de l'ARY. 

 

Discussion: La parole n’est pas demandée. 

Vote et décision: L'assemblée soutient la proposition et élit Heidy Butty comme nouvelle 
réviseuse. 

 

Pt. 13 de l’ordre du jour: Propositions/Demandes écrites 

Information: Christian Venetz informe qu'aucune demande écrite n'a été reçue. 
 

Pt. 14 de l’ordre du jour: Hommage 

 Christian Venetz invite tout d'abord Titus von Arx à monter sur scène pour le 

remercier par un petit cadeau de son engagement infatigable et bénévole dans 

la gestion du site internet de l'ARY pendant de nombreuses années, car cela 

n'a pas pu être fait l'année dernière en raison de l'AD écrite. 

 Il remercie également le banneret Jacky Domont pour ses services et évoque 

des moments inoubliables, notamment l'OLMA de St-Gall et lui remet un éten-

dard de l'ARY en guise de reconnaissance, ce qui est souligné par de chaleureux 

applaudissements. 

 

Hommage Kuno Zbinden: Christian Venetz invite Kuno Zbinden à s'avancer. L'hommage est rendu par le 

membre d'honneur de l'ARY, Hansrüedi Zbinden, compagnon de route et ami 

de Kuno depuis de nombreuses années, avec des paroles touchantes, dans les-

quelles ne manquaient pas l'une ou l'autre anecdote et bien sûr la recomman-

dation pour l'élection en tant que membre d'honneur de l'ARY. 

Vote et décision: L'assemblée soutient la proposition de nommer Kuno Zbinden comme 
nouveau membre d'honneur de l'ARY avec de vifs applaudissements. 



ARY Procès-verbal AD 2022 26.02.2022 

Procès-verbal de la 85ème AD 2022 page 15 de 19                                                15.04.2022/ab 

Hommage Christian Venetz: L'hommage à Christian Venetz a été rendu par Josef In-Albon, membre 

d'honneur de l'ARY, qui avait réussi à convaincre Christian Venetz de rejoindre 

le comité de l'ARY. Que ce soit la force de persuasion de Josef ou la bonne 

ambiance de la cantonale valaisanne, il est certain que les deux hommes ont 

trinqué après la proposition d'honorer Christian Venetz comme nouveau 

membre d'honneur de l'ARY. 

Vote et décision: L'assemblée soutient par de vifs applaudissements la proposition de 
nommer Christian Venetz comme nouveau membre d'honneur de l'ARY. 

 

 Christian Venetz et Kuno Zbinden reçoivent un certificat ainsi que l'insigne d'or 

en tant que nouveaux membres d'honneur de l'ARY et sont chaleureusement 

accueillis par le nouveau président dans le cercle des membres d'honneur de 

l'ARY. 

Pt. 15 de l’ordre du jour: Divers 

Attribution de parole: Sous ce point de l'ordre du jour, Christian Venetz donne la parole au président 

du CO Josef Wohlhauser du YC Echo vo Maggebärg Tafers, qui informe sur la 

suite des événements. Il remercie en outre les camarades du club pour l'orga-

nisation impeccable de l'assemblée ainsi que pour l'agréable collaboration lors 

des travaux préparatoires. 

 Il informe également que les cartes de vote pour les membres individuels pour 

la 108ème AD de l'AFY du 12 mars 2022 à Sins, peuvent être retirées auprès 

d'Antje Burri et qu'il serait très fier de pouvoir accueillir de nombreux délégués 

de l'ARY. 

 D’autres interventions à cette assemblée ne sont pas souhaitées. 

 Le président sortant remercie chaleureusement l’ensemble des membres pré-

sents pour leur participation à l'assemblée et leur souhaite une bonne santé, 

de la joie et de la camaraderie au sein de l'association. Il remercie tout parti-

culièrement son épouse Margrit pour sa grande patience et son soutien 

unique. 

 A l’issue de la partie officielle, Christian Venetz invite chacun à chanter le chant 

d’ensemble «Kamerade» de Mathias Zogg, sous la direction de Marius Hayoz. 

 

 L’assemblée est close à: 12h30 

 

 Association Romande des Yodleurs ARY 

 

  Le président   La secrétaire  

 

 

 

  Christian Venetz   Antje Burri 
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 Rapport du Président 2021 

   
 

Avec l'ensemble du comité, je peux porter un regard rétrospectif sur une année associative intéressante, 

intense en travail et variée, mais aussi difficile. Le comité s'est réuni à quatre reprises pour accomplir  

les tâches de l'année écoulée et pour discuter des questions et des problèmes liés à la pandémie de CO-

VID-19. 

Après avoir pu organiser l'assemblée des délégués à Naters dans le cadre habituel, nous avons été con-

traints d’annuler l'assemblée des délégués du 27 février 2021 à Pully (VD). L'ordre du jour et les docu-

ments pour l'année associative 2020 ont alors été envoyés aux membres et les votes et décisions ordi-

naires ont été pris par correspondance. Toutes les affaires ont été approuvées à une large majorité. À ce 

point, le comité remercie tous ses membres pour une participation presque intégrale aux votes. 

En 2021, 3 membres ont été honorés en tant que vétéran d'honneur et 19 membres en tant que vétéran, 

ainsi que le club de yodleurs "Juraglöggli" d'Orbe pour 75 ans en tant que membre et pour sa fidélité à 

l'Association Fédérale des Yodleurs. Les certificats et les insignes pour le club de yodleurs "Juraglöggli" et 

les vétérans ont été remis personnellement aux personnes honorées par différents membres du comité.  

La situation particulière avec le COVID-19 nous a également contraints à de nombreux réorganisations, 

changements et annulations en 2021. Ainsi, au courant du printemps 2021 et avec grands regrets, la Fête 

Fédérale des Yodleurs à Bâle a dû être définitivement annulée. La prochaine Fête Fédérale des Yodleurs 

aura lieu en 2023 à Zoug. En raison de la pandémie, de nombreux clubs de yodleurs et membres de l'ARY 

n'ont pas eu l’occasion de s’exercer et de répéter. De nombreuses soirées de yodel, représentations et 

autres manifestations ont également été annulées au cours de cette année. 

Diverses réunions ont eu lieu avec le comité d'organisation de la 30ème Fête Romande des Yodleurs à 

Bösingen, afin de discuter de la manière et de la possibilité d'organiser la fête. Je profite de l'occasion 

pour remercier chaleureusement le CO pour l’organisation de la fête du 8 au 10 juillet 2022 à Bösingen. 

Le 22 août 2021 a eu lieu la deuxième réunion de l'Union Francophone des Yodleurs au Sentier. En tant 

que président de l'ARY, j'ai participé à cette réunion et j'ai transmis les salutations de l'association. La 

nouvelle association a passé quelques heures agréables et amicales en chantant des yodels, en lançant 

des drapeaux et en jouant du cor des Alpes.  

J'ai également assisté aux rendez-vous importants suivants : 

 

04.08.2021 Séance avec les présidents des clubs de yodleurs de Noger, Raron et 

 Bietschhorn concernant la Fête des Yodleurs de l'ARY en 2024 à Raron. 

24.08.2021 AD de l'Association fribourgeoise des yodleurs à Bösingen 

27./28.08.21 Retraite de l'AFY à Blatten Lötschental (VS) 

25./26.09.21 Sortie du comité de l'ARY en Valais 

30.10.2021 Visite du site de la Fête des Yodleurs à Bösingen et échange d'informations 

 avec le CO 

07.11.2021 Cours d'automne et assemblée générale 2020/2021 de l'Association romande 

 des lanceurs de drapeau à Naters 

12.11.2021 AD de l'Association valaisanne des yodleurs à Riederalp 

22.12.2021 Obsèques de Fridolin Schwaller à Giffers 

22.01.2022 Assemblée des délégués de l’Union Francophone des Yodleurs â Orbe 
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In Memoriam: 

Après tous ces points et remarques, nous aimerions avoir une pensée pour les camarades qui nous ont 
quittés en 2021 et qui ne sont plus parmi nous. Ils nous ont quittés pour toujours : 
 
Chevalley  Maurice St-Croix VD 1932 
Piller Peter Oberschrot FR 1942 
Thalmann Otto Plaffeien FR 1943 
Aebischer René Fribourg FR 1936 
Jungo Matthias Rechthalten FR 1971 
Barberis Daisy Genève GE 1941 
Kolly Franz St. Silvester FR 1957 
Portner Peter Flamatt FR 1967 
Jossen Reinhard Naters VS 1946 
Rumo Josef Düdingen FR 1929 
Schmid Edgar St. German VS 1931 
Studer Viktor Crissier VD 1930 
Eyer Bruno Birgisch VS 1932 
Volken Rudolf Ried-Brig VS 1946 
Bucher Walter Genève GE 1942 
Schwaller Fridolin Tentlingen FR 1945 
Rauber Josef Jaun FR 1933 
Gurtner Christiane St-Cergue VD 1946 
Wüthrich Urs Roland Monthey VS 1943 
 

J'aimerais encore faire quelques réflexions et remarques en l'honneur de nos membres d'honneur décé-

dés, Bucher Walter et Schwaller Fridolin. 

Bucher Walter (décédé le 15 décembre 2021) 

C'est avec beaucoup de peine que nous avons appris le brusque décès de Walter. Cette nouvelle a plongé 

les Associations Fédérale et Romande des Yodleurs dans une profonde tristesse. Il est douloureux pour 

nous tous, que notre ami Walter ait subitement été arraché à sa vie active par un arrêt du cœur à la suite 

de ses graves affections cardiaques. Il s'est toujours engagé avec force, une belle détermination et avec 

une grande satisfaction pour les intérêts de la communauté des yodleurs. En 1968, il a rejoint l'Association 

Romande des Yodleurs. De 1991 à 1994, il a été caissier central et de 1995 à 1998, responsable des cos-

tumes de l'Association Fédérale des Yodleurs. De 1991 à 2001, il a également été secrétaire et de 1995 à 

2001, vice-président et responsable des mutations de l'Association Romande des Yodleurs. 

Pour son grand mérite et son engagement en faveur de nos traditions et de sa bienveillance pour l'asso-

ciation des yodleurs, il a été nommé membre d'honneur de l'AFY en 1998 et membre d'honneur de l'ARY 

en 2001. Walter a été un homme d'action et de responsabilité. Nous ne voudrions pas oublier son grand 

engagement pour ses travaux de traduction, qu'il a toujours effectués pour l’ARY, et nous l'en remercions. 

Chaque année, pratiquement sans exception, il a également été présent aux assemblées des délégués de 

l'AFY et de l'ARY. Walter a été un camarade et un ami qui a toujours été à l'écoute des besoins de l'asso-

ciation des yodleurs. C'est ainsi que nous avons connu notre ami Walter. Nous nous sommes rapidement 

attachés à lui. L’homme, avec son engagement particulier, nous manquera cruellement. Nous garderons 

toujours un souvenir affectueux de lui. 

Chère famille, chers amis proches, au nom de tous les membres de l'Association Fédérale des Yodleurs et 

de l'Association Romande des Yodleurs, nous vous souhaitons beaucoup de courage et de sérénité pour 

supporter ce chagrin. Nous vous présentons notre profonde sympathie.  

Schwaller Fridolin (décédé le 19 décembre 2021) 
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C'est avec beaucoup de peine que nous avons appris le décès de Fridolin. Quatre jours seulement après 

le décès de Walter Bucher, nous avons dû dire adieu à un autre membre d'honneur de l'Association Ro-

mande des Yodleurs. Cette nouvelle a plongé l'Association Romande des Yodleurs dans une profonde tris-

tesse. Il est douloureux de savoir que notre ami Fridolin ne s'est pas remis de son opération cardiaque de 

début décembre. Plein de force et d'élan, c'est avec une grande satisfaction qu'il s'est toujours engagé 

pour le chant du yodel, que ce soit comme directeur ou comme membre du jury. En 1969, il a rejoint 

l'Association Romande des Yodleurs. Il a été directeur depuis l'année 1974 jusqu'en 2012. En outre, il a 

été membre du jury de nombreuses Fêtes Fédérales des Yodleurs et de sous-associations de 1979 à 2002. 

De plus, en 2006, l'Association Romande des Yodleurs l'a nommé membre d'honneur pour son grand en-

gagement et ses services rendus au chant de yodel ainsi que pour son engagement en tant que membre 

du jury. 

En 1994, il a été nommé vétéran et en 2019, vétéran d'honneur de l'Association Fédérale des Yodleurs. 

Fridolin était un homme d'action et un homme de responsabilité. Il était empreint d'une grande cordialité 

et d'une grande amitié. La bonne camaraderie, la tradition vécue et le maintien des coutumes étaient très 

importants pour lui. Mais il pouvait aussi être très exigeant et demandait à ses camarades de s'investir et 

de faire preuve d'attention afin d'améliorer sans cesse la qualité du chant de yodel. C'est ainsi que nous 

connaissions notre ami Fridolin. Tu vas nous manquer, en tant que personne et pour son engagement 

particulier. Nous garderons toujours un souvenir affectueux de sa mémoire. 

La sympathie de nous tous vous est acquise. 

Remerciements: 

Pour terminer mon rapport annuel, j'aimerais encore exprimer ma gratitude. J'aimerais remercier tous 

ceux qui se sont engagés pour notre association en 2021, année difficile et chargée en termes de COVID-

19, que ce soit par de petites ou de grandes interventions. J'aimerais en particulier adresser un grand 

merci à Gallus, Antje, Franziska, Christoph, Ernest, Armin, Judith et Kuno pour leur bonne camaraderie et 

leur collaboration. J'ai pu compter sur votre soutien et je vous suis reconnaissant de continuer à assumer 

les tâches et les travaux à l'avenir et de continuer à collaborer avec succès en tant qu'équipe afin de pou-

voir accomplir les tâches demandées. Je ne voudrais pas oublier de remercier nos partenaires pour leur 

compréhension et leur soutien. Je remercie également tous les participants aux différentes commissions 

techniques de l'AFY. Je tiens également à remercier nos deux rapporteurs de sous-association, Antje et 

Andreas, pour leur travail important, ainsi que le porte-drapeau de l'association, Jacques Domont, et les 

vérificateurs des comptes, Marcel Rappo et Heidy Butty, pour la révision des comptes annuels. Le plus 

grand merci que je puisse exprimer en conclusion va à vous, chers membres. Le soutien et la confiance 

dont j'ai bénéficié personnellement et dont les membres du comité ont pu faire l'expérience l'année der-

nière ont été formidables. Vous avez également fait preuve de compréhension lorsque les choses ne se 

sont pas déroulées exactement comme elles auraient dû l'être. 

Le coronavirus nous a causé beaucoup de soucis, non seulement à nous, les yodleurs, les lanceurs de 

drapeaux et les joueurs de cor des Alpes, mais aussi à l'ensemble de la population suisse. J'ai eu de nom-

breuses réactions de membres de l'association à qui les répétitions, les représentations et les moments 

de convivialité entre amis et personnes partageant les mêmes idées ont manqué. L'incertitude quant à 

savoir si et quand nous retrouverions la normalité que nous aimons tant nous a également déstabilisés.  

«La joie règne»: c'est la déclaration de notre ancien conseiller fédéral Adolf Ogi qui m'émeut le plus en ce 

moment. Depuis le 17 février 2022, le monde semble être redevenu normal et le coronavirus momenta-

nément repoussé. Espérons que cette situation perdure encore longtemps et que nous puissions organi-

ser les fêtes de yodleurs des sous-associations annoncées, et en particulier notre Fête Romande des 

Yodleurs à Bösingen du 8 au 10 juillet 2022, conformément à la planification. 
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Même au cours de ma sixième année de présidence, j'ai toujours éprouvé beaucoup de plaisir et d'en-

thousiasme à travailler en tant que président de l'association. Je suis convaincu qu'avec votre soutien 

actif, le comité continuera d'avoir du succès à l'avenir, afin que nous puissions passer ensemble de nom-

breux moments conviviaux et amicaux en pratiquant et en entretenant nos coutumes et nos traditions. 

Je termine mon rapport en vous remerciant chaleureusement. 

 

Saas-Grund en février 2022                

 

Votre Président: Christian Venetz 

 


